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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 14 mai 2025

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
de l'exercice clos le 30 avril 2025

DEUXIEME DÉCISION

L'Associé Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 avril 2025 s'élevant à 
145 247 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice 145 247 euros
Affectation à la réserve légale 7 262 euros

 ---------------------
Solde 137 985 euros

Auquel s'ajoute : le report à nouveau antérieur           91 301 euros
Pour former un bénéfice distribuable de         229 286 euros

A titre de dividende global à l'Associé Unique      55 000 euros
Soit 0,22 euros par action

Le solde 174 286 euros
Est affecté en totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 174 286 euros.

Le dividende sera mis en paiement au siège social le 14 mai 2025.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 30 avril 2025 
éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève 
à 55 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution.

Conformément à la loi, l'Associé Unique prend acte que les dividendes distribués depuis la 
constitution de la Société ont été les suivants :

Exercice clos le 30 avril 2024 : 10 000 euros, soit 0,04 euros par titre 
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 10 000,00 euros

Certifié conforme 

Le Président
 Geoffroy de FARCY de MALNOË














		2025-05-14T16:26:41+0200
	Acte d'authentification de "Geoffroy de FARCY de MALNOË" garantissant son lien avec le présent document.


	

		2025-05-14T16:26:41+0200
	Acte d'authentification de "Geoffroy de FARCY de MALNOË" garantissant son lien avec le présent document.


	



